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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU GROUPE NOM OFFICIEL 
DE REPRESENTANTS DE PAYS DE DEVELOPPEMENT, 

TENUE LE 27 SEPTEMBRE 1968 

établi par le secrétariat 

1. Le groupe non officiel des pays de développement du GATT s'est réuni le 
27 septembre 1968 sous la présidence de S.E. M. José Antonio Encinas del Pando, 
Ambassadeur du Pérou. A cette réunion ont assisté les représentants des pays 
suivants; Argentine, Brésil, Chili, Corée, Cuba, Espagne, Ghana, Inde, Israël, 
Nigeria, Pakistan, Pérou, République arabe unie, Trinité et Tobago, Tunisie, Turquie, 
Uruguay et Yougoslavie. 

2. Le Président a expliqué que la réunion avait été convoquée pour donner aux 
délégations la possibilité de procéder à un échange de vues sur les questions les 
intéressant que les divers organes du GATT aborderaient au cours des deux prochains 
mois. Soulignant l'importance de la prochaine session des PARTIES CONTRACTANTES, 
il a émis l'opinion que, compte tenu des débats récents de la CNUCED, le Groupe 
pourrait utilement se pencher sur les problèmes des pays de développement afin 
d'arriver à une position commune que ces pays pourraient adopter, notamment au cours 
des travaux des organes suivants: Groupe des restrictions résiduelles (3-4 octobre); 
Comité des négociations commerciales des pays de développement (14-25 octobre); 
Comité du commerce des produits industriels (17-18 octobre); Groupe spécial des 
produits tropicaux (1er novembre); Comité du commerce et du développement 
(4-5 novembre) et PARTIES CONTRACTANTES à leur vingt-cinquième session 
(12-29 novembre). 

Groupe des restrictions résiduelles 

3. Des membres du groupe non officiel ont souligné que le problème des restrictions 
résiduelles n'intéressait pas seulement les pays de développement dont les expor
tations étaient effectivement touchées mais qu'il était devenu un problème qui 
concernait tous les pays de développement lorsqu'il était examiné en liaison avec 
le plan proposé de préférences générales. Un certain nombre de pays développés ont 
soutenu que les produits assujettis à des restrictions à l'importation ne devraient 
pas, en principe, être compris dans le plan de préférences. Comme la question est' 
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donc devenue plus importante et plus urgente, les pays de développement devraient 
participer activement à la prochaine réunion du Groupe des restrictions 
résiduelles et insister afin que des dates limites soient fixées pour l'élimination 
des restrictions. Il a aussi été signalé que l'un des principaux pays développés 
n'avait pas encore signé la Partie IV et qu'il importait d'établir des procédures 
pour l'examen des restrictions que ce pays continuait d'appliquer. Il a été 
suggéré qu'à la prochaine réunion du Groupe, les pays développés devraient être 
avisés que les pays de développement avaient l'intention d'engager des consul
tations intensives par produit au titre du paragraphe 2 de l'article XXXVII avec 
les pays qui appliquent encore des restrictions et que l'on pourrait également 
recourir aux dispositions de l'article XXIII et à la procédure spéciale adoptée 
le 5 avril 1966 en ce qui concerne l'invocation de ces dispositions par les pays 
de développement. 

4. Prenant la parole à la demande du Président, M. Mathur, Sous-Directeur 
général, a exposé que les problèmes des restrictions résiduelles avaient reçu 
une haute priorité dans le programme de travail immédiat des PARTIES CONTRACTANTES, 
Tous les pays développés qui continuent d'appliquer des restrictions ont été 
avisés qu'ils devaient être prêts à fournir des renseignements sur les circons
tances qui leur faisaient juger nécessaire de maintenir leurs restrictions et 
sur les perspectives de libéralisation. Dans bien des cas, il a été déclaré que 
les restrictions rentraient dans le cadre du Protocole d'application provisoire 
ou des Protocoles d'accession qui régissent les obligations des pays à l'égard • 
de certaines dispositions du GATT. Toutefois, sauf lorsque l'on prétend que 
la législation est de caractère impératif, il ne faut pas en conclure qu'il 
n'y a pas lieu d'appliquer les dispositions de la Partie IV qui prescrivent aux 
pays développés d'accorder une haute priorité à la suppression des restrictions 
concernant.des produits dont l'exportation présente un intérêt particulier pour 
les pays de développement. D'autre part, un grand nombre de ces restrictions 
portent sur des produits qui ne présentent pas à l'heure actuelle un très grand 
intérêt commercial pour les pays de développement et la plupart d'entre elles 
continuent d'être appliquées en tant qu'éléments d'un régime de protection de 
l'agriculture qui doit être envisagé dans un contexte plus vaste. Le Groupe 
jugera peut-être opportun de concentrer son attention sur les produits qui 
intéressent actuellement les pays de développement, étant donné, en particulier, 
que la question des restrictions résiduelles sera probablement abordée sur une 
base plus large à la prochaine session des PARTIES CONTRACTANTES. Les restrictions 
que la France applique encore seront sans aucun doute englobées dans ce débat 
général, 

5. Quant à la convocation du Groupe de l'aide aux aménagements de structure, 
il a été convenu à la dernière session du Comité du commerce et du développement 
qUe la question pourrait être soulevée si, après la réunion du Groupe des 
restrictions résiduelles, on estimait de façon générale qu'il serait utile 
d'examiner plus en détail les possibilités de recourir à de telles mesures 
pour chercher une solution aux problèmes sous-jacents. 
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6. A l'issue de cet échange de vues, le Président a prié les représentants 
du Pakistan et du Pérou de formuler en consultation avec d'autres délégations 
des propositions exprimant l'inquiétude générale que le maintien des restrictions 
résiduelles cause aux pays de développement et les intentions de ceux-ci au 
sujet d'une action future afin que les pays de développement participant aux 
travaux du Groupe des restrictions résiduelles puissent en faire état. 

Comité du commerce des produits industriels 

7. Répondant à une question relative aux procédures que ce Comité doit suivre, 
M„ Mathur, Sous-Directeur général, a expliqué qu'à sa prochaine réunion, il 
s'attacherait principalement à examiner les notifications concernant les obstacles 
non tarifaires et paratarifaires diffusées dans les documents COM.IND,A et Add.l 
et à décider des procédures à suivre pour la vérification, l'exploitation et le 
traitement ultérieur des renseignements reçus. La question a de toute évidence 
une importance considérable pour les pays de développement mais, jusqu'à présent, 
on n'a reçu qu'un très petit nombre de notifications d'obstacles non tarifaires 
et paratarifaires touchant leurs exportations. Le groupe voudra peut-être 
discuter la manière dont les pays de développement pourraient participer à ce 
travail de façon plus active, 

8. Des membres du Groupe ont exprimé l'opinion que les pays de développement 
devraient essayer d'intervenir dans les débats sur les obstacles non tarifaires 
et paratarifaires établis par les pays développés et dont la plupart nuisent 
certainement à leurs exportations. Les restrictions quantitatives que les pays 
de développement continuent d'appliquer sont généralement nécessitées par la 
situation de leur balance des paiements et elles ont toutes été intégralement 
signalées et expliquées au Comité des restrictions à l'importation (balance des 
paiements). Dans la mesure où des obstacles non tarifaires établis par des pays 
de développement touchent les intérêts en matière d'exportation d'autres pays 
de développement, ils pourraient être examinés au cours des négociations 
commerciales entre pays de développement qui se déroulent actuellement. Par 
conséquent, il paraît à la fois superflu et injustifié que le Comité du commerce 
des produits industriels en reçoive notification ou les examine. Le groupe non 
officiel est convenu que les pays de développement ne devaient épargner aucun 
effort pour fournir à l'intention du Comité du commerce des produits industriels 
des renseignements complets sur les obstacles non tarifaires maintenus par des 
pays développés et qui touchent leurs exportations. 

Prochaine réunion 

Le groupe non officiel est convenu de reprendre à une date rapprochée 
l'examen des questions que le Président a mentionnées dans sa déclaration 
liminaire, 


